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Article 31 du Règlement

lutte contre la pornographie qui se tient cette semaine,
du 27 octobre au 3 novembre.

Je tiens à dire ici quelques mots à l'appui de cette
campagne. En ces temps de violence accrue, qui semble
être tragiquement tournée contre les femmes et les
enfants, la société doit vraiment tout faire pour contrer la
fausse idée trop répandue qu'une telle violence fait inévi-
tablement partie de la vie.

La société doit aussi faire quelque chose pour enrayer
la production et l'utilisation de matériel pornographique,
surtout lorsque des enfants en sont l'objet. Du matériel
aussi dégradant et abusif rabaisse forcément la valeur des
personnes que l'on exploite ainsi et, à mon avis, contribue
à créer un climat qui engendre directement la violence
que nous détestons et que nous devons juguler.

LA COMPÉTITIVITÉ MÈNE À LA PROSPÉRITÉ

M. Len Hopkins (Renfrew-Nipissing-Pembroke):
Monsieur le Président, hier, le ministre de l'Industrie,
des Sciences et de la Technologie et du Commerce exté-
rieur a déposé à la Chambre un document intitulé La
compétitivité mène à la prospérité.

Dès le début de son intervention, il a déclaré que les
Canadiens étaient perplexes et déconcertés. C'était là
l'observation la plus significative de tout son discours. Il a
parlé ensuite de prospérité, d'éducation et d'autres ques-
tions. Il a oublié de préciser qu'en appliquant la taxe sur
le bois d'oeuvre, qui a été supprimée tardivement, et en
maintenant le cours du dollar à un niveau élevé, le
gouvernement avait augmenté les prestations d'assistan-
ce sociale de 500 à 2 000 p. 100 dans certaines localités où
le secteur du bois était le principal employeur industriel.

Il ne nous a pas dit que lorsqu'il était ministre des
Finances, on a sabré les paiements de transfert aux
provinces au titre de l'éducation. Les programmes de
formation ont subi alors des coupes sombres. Il a passé
sous silence le fait que son gouvernement avait promis
d'accroître de façon marquée les sommes consacrées à la
recherche et au développement, afin d'aider le Canada à
devenir plus compétitif. Or, aujourd'hui, la recherche et
le développement sont à leur niveau le plus bas depuis
des décennies.

A cause de son inertie, le gouvernement place de
nombreuses familles du pays dans une situation extrême-
ment difficile et il enlève aux jeunes tout espoir dans

l'avenir. Il manque à ses engagements envers les enfants
et les jeunes du Canada et à l'égard de notre nation
elle-même.

* * *

L'ALPHABÉTISATION

M. Greg Thompson (Carleton- Charlotte): Monsieur
le Président, je suis fier d'informer les députés au-
jourd'hui de l'insigne honneur que vient de recevoir l'un
des nôtres.

La semaine dernière, l'Institut national canadien pour
les aveugles et le comité Louis Braille ont décerné la
médaille commémorative Louis Braille à l'honorable
ministre du Multiculturalisme et de la Citoyenneté.

Cet honneur rare a été accordé à des Canadiens seule-
ment à deux occasions depuis 1952, année où la médaille
a été frappée pour la première fois à Paris. La récompen-
se remarquable a été remise au lancement de la Fonda-
tion Braille pour l'alphabétisation, à Toronto. Le gouver-
nement du Canada avait afffecté un million de dollars à la
réalisation de ce projet vital et prestigieux. Cette contri-
bution est la dernière des nombreuses mesures que nous
avons prises à l'égard de l'alphabétisation, de concert
avec les entreprises, les syndicats, les divers paliers de
gouvernement et le secteur bénévole.

La médaille d'argent qui a été décernée à notre minis-
tre représente un hommage éclatant à l'universalité de
l'alphabétisation au Canada.

* * *

L'IMPLANT MAMMAIRE MEME

Mme Joy Langan (Mission-Coquitlam): Monsieur le
Président, le gouvernement a laissé passer depuis long-
temps le moment d'agir dans l'intérêt des femmes qui ont
reçu un implant mammaire Meme. Nous avons entendu
les propos de l'actuel ministre et les pieuses déclarations
de ses prédécesseurs, affirmant que tout était fait pour
protéger la santé des Canadiennes.

Ce que nous attendons toujours, c'est une mesure
concrète à propos de cette grave question de santé.

Après ma rencontre avec le ministre, en juillet, on
nous a assuré que l'on procédait à un examen interne du
ministère et des circonstances ayant conduit à l'approba-
tion de l'implant mammaire Meme, et que les résultats
seraient disponibles prochainement. Nous attendons tou-
jours.
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